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SERVICES EXPRESS RÉGIONAUX MÉTROPOLITAINS - (N° 1166) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CD167

présenté par
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M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
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ARTICLE 4

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous demandons la suppression de cet article pour les mêmes motifs enoncés 
dans notre amendement de suppression de l'article 2.

Enfin, nous nous opposons à cet article car il va donner davantage de poids à la Société du Grand 
Paris (SGP) puisque la SGP pourra confier à un opérateur économique des missions sur la partie 
transports mais aussi sur la construction et la valorisation immobilière.


